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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau du conseil et du contrôle
de légalité et budgétaire

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° PREF/DCL/BCCLB/2021/01

Instituant la commission départementale de recensement et de dépouillement des votes
des représentants des communes de moins de 20 000 habitants et des représentants des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de moins de 20

000 habitants

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 84 – 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n° 84- 346 du 10 mai 1984 modifié relatif au Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n° 2004 – 374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 nommant M. Patrice FAURE, préfet du
Morbihan, 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2020 fixant la date et les modalités d’organisation des élections pour le
renouvellement des représentants des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 août 2019 de Monsieur le préfet du Morbihan, régulièrement publié, donnant
délégation de signature à Monsieur Guillaume QUENET, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du
Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1 : Il est institué dans le département du Morbihan une commission de recensement des votes pour
l’élection des représentants des communes de moins de 20 000 habitants et des représentants des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de moins de 20 000 habitants.
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Article 2 : La commission est constituée ainsi qu’il suit :

- Le Préfet ou son représentant, Président

- Un maire :

- Madame Gaëlle BERTHEVAS, maire de la commune de ST ABRAHAM, membre titulaire
- Madame Martine LOHEZIC, maire de la commune de LOCMARIA GRAND CHAMP, membre suppléant

- Un président d’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre :

- Monsieur David ROBO, président de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, membre titulaire
- Monsieur Patrice LE PENHUIZIC, Président de Questembert Communauté, membre suppléant

- Deux fonctionnaires :

- Madame Emilie PORCHER, chef du bureau du conseil et du contrôle de légalité et budgétaire, membre
titulaire
- Madame Nolwenn LESCOP, adjointe au chef du bureau du contrôle de légalité et budgétaire, membre
suppléant
- Madame Anne-Gaëlle RUNIGO, adjointe au chef du bureau des réglementations et de la vie citoyenne,
membre titulaire
- Madame Christelle DANET, agent du bureau des réglementations et de la vie citoyenne, membre suppléant

Article 3     :  Le secrétariat de la commission sera assuré par le bureau du conseil, du contrôle de légalité et
budgétaire de la préfecture du Morbihan.

Article 4 : La commission se réunira le mercredi 20 janvier 2021 à la préfecture du Morbihan.

Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à chacun des membres de la commission.

Vannes, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet, 
                                                                                                                    Le sous-préfet,
                                                                                                                    secrétaire général

Guillaume QUENET
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